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CLASSES VIRTUELLES

CV040 BASES  1 heure 80 € Exonérés de TVA

Se préparer à un contrôle ACPR pour un intermédiaire 
en assurance

OBJECTIFS
• Appréhender le déroulement d’un contrôle ACPR et ses impacts au sein d’un cabinet de 

courtage
• Constituer les différents éléments permettant de faire face un contrôle de l’ACPR

PROGRAMME

A. SE PRÉPARER AU CONTRÔLE ACPR
1. Comment se déroule un contrôle ACPR ?
2. Où sont actuellement les documents à 

fournir au sein de votre Cabinet ?

B. ÊTRE AU CLAIR SUR SON MODE 
OPÉRATOIRE ET ORGANISATIONNEL

1. Mettre à jour l’ensemble de sa 
documentation : souscription, dossiers 
clients, traitement des réclamations, etc.

2. Identifier les informations financières à 
fournir 

C. ÊTES-VOUS PRÊT ?
1. Échanger sur les éléments mis en 

place avec les autres participants et 
l’intervenant

PUBLIC
• Courtiers

PRÉ-REQUIS
Cette formation se déroule sous 
forme de classe virtuelle. Les 
moyens techniques liés à ce type 
de dispositifs sont requis.

POINTS FORTS
Une formation d’actualité 100% 
en ligne. 
Un groupe de participants réduit 
pour favoriser les échanges et les 
interactions entre pairs et avec 
l’expert.

FORMATEUR(S)
Cette formation est animée par 
un professionnel de l’assurance, 
formateur expert de l’Ifpass.

SESSION(S) 2019
EN LIGNE
Le 16 octobre
Session(s) continue(s)

 

PERSONNALISATION DE PARCOURS VALIDATION

Un forum est mis à disposition de chaque 
participant afin de répondre de manière 
personnalisée à leurs attentes et questions tout 
au long de la formation.

Une attestation de formation digitale sera remise 
au participant à la fin de la formation.


